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Conthmaùon dts débats fur Us biens ecdéfiafiques.

N o u s  en étions reftés à l’opmioii deM. l’abbé Mann,' 
qui commença fon éxorde en difant, « qu’au delà de 
l’enceinte qui renfermoit tant d’excellens citoyens , il ap- 
pcrcevohla France, l’Eufope &  la poftérité , qui jugeront 
les jugemens de l’alTemblée nationale. ^

Après ce grand apperçu , l’orateur a attaque M. Thou- 
ret &. fa métaphyfigue, en difaiit qu’il fàiloit traiter unie 
queûion de propriété &  de droit public, pat les principes de la 
raifon, par les èlétuens de la jurifpnidencc &  les faits
liiftotiques, &  non par ces fuppofuions romanefques de
l’imagination qu’il appelloit la plus fine pointe -de l’efprit.

« C efl poiy dépouiller lé clefgé, difoit-il, qu’on a ima­
giné des fophifmes éblouiffan^, dont les connoiffances font 
taifonnées, mais dont le principe n’eft pas raifonnablô. 
La généalogie de ce fyftêdfc métaphifiqiie n’eft pas nou- 
ve;u pour moi ; de lâches publiciftes osèrent etifeigner 
à Rome, le principe qui donnoit an roi le domaine 
de tous les biens, mais le peuple romain diftingua la' 
fouveraincté de la propriété; &  cette grande penfée prè̂ - 
ferva l’Europe d’un envahiffemeni pend.mt qüinzc

Tome IV. . B -
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âècles. t ’iminoral cltarcelüer Dtiprst crut qu’on Tivoit 
Wblié ; ii le repréferta, mais ce fyfiômc éciioua. Il reparut 
fous le mîniftèrc de M. de Paulini, mais le conleil prof- 
«rivit ce.fyftéme comme digne de Machiavel; en 1771,
M. le marquis de Ségur s’en déclara le parüfan ; le feu roi 
ï ’en punit par On exil ; ce fyftême, profcrit dans les cours, 
vint fe réfugier dans l’ercydopédie, &  c’eft de là que
N. Thouretl’a retiré avec cet appareil métaphyfique qui lui 
fert d’efeorte. On peut le voir à l’article fondation, dont 
M. de Mirabeau vient de vous lire un palTagc tout entier.

Voilà le progrès des idées développées contre le clergé ; 
mais l’origine en diminue le refpeft, &  j’aime mieux ré­
futer un paragraphe de l’encyclopédie, que de lutter contre 
les talcns de M. Thourec».

Ce ton plaifant n’étoit pas fait pour convaincre, l’ora­
teur l’a fenri , &  s’eft mis à Uifeuter la grande diftinftion 
de la propriété des corps &  de celle des individus ; il di- 
foit qu’il n’eiiftoic de propriété qu'après la loi &  par la loi. 
Tour appuyer fon fyftême, M. l’abbé Mauri a cité un paffagê 
d’Emile, qui établit le principe de la propriété fur le droit 
du premier occupant par le travail, c’étoir donc la ftn- 
guliére deftinée de Roufleau , d’ètre cité par ceux même qui 
l ’avoient perfécuté, &  ce qu’il y  a de plus étrange encore , 
d’ètre invoqué par celui-là même qui, dans fa première 
«notion fur les biens eccléfiaftiques, avoit appelle l’auteur 
d’Emile, le perturbateur de fa patrie.

M. l’abbé Mauri invoquoit enfuite la pofleflion du cler­
gé , qu’il faifoit remonter à la cojiquête de Clovis. Les 
loix, difoit-il, ont refpeaé cetteî^aramie primitive de nos con- 
quérans. La puiflance lègiflative oppofée à toute ufurpation 
«c peut pas dépouiller, vous avez tous befoinde la garantie 
des loix pour conferver vos domaines, autrement leur tutelle 
dégénéreroit en oppreflion; fi vous êtes forts, c’eft pour 
«ous protéger; vous êtes chargés de défendre les biens 
gcdifiaftques &  non de les envahir. » 0« dit que nous
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RC poTivons pas aliéner, cela eft vrai peur le titulaire^ 
mais le clergé,. autorKé par la lo i, en a le poiiveirr 
nous nous foiivcnans, avec joie, de l’avoir exercé, ce droit 
d’aliénation pour la- rançon de François I " , &  pour le», 
dettes de l’etat fous Charles IX. Nous fommes d’ailleurs fans- 
pouvoir pour défendre les biens eccléfia{lique$;.îjous fem­
mes feulement chargés de réformer les- abus ; il cette 
doârine conquérante poiivoit prévaloir, il ne faudroit pas 
dire que les Germains fortirent des forêts de. ht Germanie * 
mais qu’on veut nous y  ramener. Le defpotifine en délire 
peut semparer de ce que ks autres pofsedem, mais le. 
corps legiflaaf ne doit pas être defpote , fa force eft dans 
fa jiiftice.

Voudroit-on prendre nos biens comme des épaves, o a  
bien par droit de confifeation ? mais il n’eft pas permis 
d’être l’héritier de ceux à qui l'on donne la mort. « C ’eftr. 
ainû que Crébillon feifoii parler Rbadamiftei il n’eft pas- 
éionnant qu’un grand littérateur connoitTc ce beau vers :

«1 Ah ! peut-on hériter de ceux qu’on alTanine !

B c cette ccraparaifon dr.ummatiqae , M. l’àbbé Mauri 
paftoit à l’édit de r74p. « Le clergé , a-t-ii dh-, n’a pas- 
toujours eu-befüin d’une aiirorifeiLon Ipéciale pour acqué­
rir r au-delà du femèrae fiècle ou n’apperçoit point de 
formes ;.d ailleurs, l’édit de 1749 n’a pas prononcé l'inap­
titude du clergé à être propriétaire 5. il a voulu arrêtée' 
feulement les accapareurs des propriétés.

M. l’abbé Maun a dierché à proii- er enfuite que les mua. 
tâtions destimlaUes des bénéfices équivaloiem à un chan­
gement de propriétaires,, que l’intérêt de la multitude s’al- 
Jioit avec la pofléflîon des corps-; que les biens ecclêfiaf— 
tiques ne foroient point achetés au denier trente ;• que 
les propriétés foncières peuvent foules garantir la ftahiliifr 
du cierge ;  de-là l’orateur a cherché à répondre k  l’ept— 
oion que M. de Mirabeau- avoir développée fijr les fan— 
dations j  U a parlé cn/uiie de l’ori^Inç des bénéfices Ceglss.

Ayuntamiento de Madrid



(
pour en condamner l’exiflence, ainfi que celles des ni#- 
paflères.

Il falloit-une peroraifon, &  l’orateur l’a trouvée dan* 
la devnièré adrelTç de M. de Mirabeau. « Vous gémifliez , 
difiez-voys, de vous être vus tout à coup environnés de 
ruines, pourquoi voulez - vous les augmenter ? Eft-ce en ' 
faifam lims ceffe des viétimes , que vous vouiez opéreç 
le bien public J Vçus êtes teÜuits à cmpêclier nos co»*. 
çitoyeps dç s’afleiutlcr ...............

Ici M. l’abbé Mauri a été fortement rappellè à l’ordre 
par plufieurs membres ; &  certes ce u’eft pas empêcher les 
citoyens de fe réunir, que rie s’oppofer à ce efu’une coni'' 
miflion de douze mtmbfçs convoquent, fans la permiflion 
du ro i,  une aflemblée de province en trois ordres.

M. l’abbé Mauri -a'repris la parole pour défendre 
patrimoine des curés j  il étoit filr de réuflir en plaidant 
une auffi bonne caufe, &  cette tournure oratoire lui a 
donné la facilité d’achever.

V Pourquçi dépouiller les curés , difoit îl , qui ont aiw 
defiis de douze ceiits livres ? Pourquoi fpolier les curés 
riches qui af^ftoient les pauvres, les orphelins, &  qui 
fuifoient des avanées aux laboureurs I Ea France demandq 
d’ai;?,meiiter le foh des curés çongriiifles, &  non d’ap-. 
paiivrir ceux qui ont une dotation plus opu'ente, Le plus 
terrible des defpotifmes çfl celui qui porte Iç ma(qye dq 
la libeyté,

C’eft fan,s doute pour fe faire des parûfans dans le 
clergé du fécond ordre , que l’orateur affefloit de défendre 
fes intérêts, car on ne peut penfer qu'on puUTe dépouiller 
cç.ite magiflraturc religieufe fi péceflaire, &  dont la richeflê 
p’tfl iam.iiis. fièrile pour le paiiyre çominç celle dçsauirei, 
ténéficiers.

Il étoit naturel d’entepdte M. Thouret pour répondre 
 ̂ l’attaque de l’oratçur facré, u M- l’abbé. Maijri m’a f?iÿ 

Vhoaneur de me dillinguer peur me eombatirej a-t-il dit ^
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’̂ai brigué celtil de lui répondre ; il m’a reproché dei 

reffources oratoires, &  H mon difcours a quelque mérite, 
ce n’cft pas celui-là. S’il falloir difputer du mérite d'atd 
ranger des plirafcs pour créer des princijjes, &  pour pro­
duire de grands mouvemehs dans un autre. fens,.riHjnd 
neur en rafleroit à M. l’abfaé Mauri. Il n'a pas eSleuré 
le principe dans fon antipatriotique difcours, ma motion 
a deux propofitions fondamentales.

1». La nation a droit de porter le décret propofe.
L ’intérêt focial cxige que ce décret foit porté.

Si ces propofitions font vraies, le décret eft néceffairej 
oa dit, la nation n’a pas le droit de violer la propriété ; 
ce mot ell inipofant quand on l’objeâe , mais ici c tft uii 
fopliifme ; il n'y a pas de violation de propriété , quand 
la néceffité du bien public l’exige ; quant à U propriété i  
le clergé ne polTède pas par indivis ni en commun ; la 
propriété ne réfide pas non plus dans les églifes particu­

lières. Qu’cft-ce qu’une églife, fi on ne l’entend.pas comme 
ia communion des fidèles ; c eft un être purement Idéal , 
une conception légale, à qui l’on a permis de donner Sc 
de recevoir.

Le clergé répugne à cé qu’on lui paye Un falaire ; maïs 
ne réduit-on pas tous les jours le fervice , quand le ré­
venu eft infuffiant. Je reviens au f  nds, en diftinguant les 
corps des individus, quant à là propriété , &  je foutiess 
coiitie M. l’abbé Mauri qu’il y  a des propriétés avant 
la loi. Les individus ont en- effet des facultés naturelles, &  
les droits propres , indépendans de la loi. Le dfoit de 
propriété cft de ce nombre ; il fuffit de lire 1 article II 
lie la déciaration des droits; dr, les hommes ne fc fa(* 
fembleat que pour s’affoder la force &  pour régler l’exeiv 
clce des propriétés ; les corps fiftifs n’ont ni exiftence , ni 
fecuUés avant la loi ; ils n’exiftent point par eux-mêroes , 
mais par la lo i , ils font donc à la difpofitiori de' \i loi.

Les corps lie font que des Itiftrumens fabriqués par.
B b
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ia loi pour Üli tîfôr quelque bien public , Sc la loi donftd 
à ces corps la faculté de recevoir des propriétés; 
mais que fait l’ouvrier quand fon infirumem n’eft pas 
propre à l’ouvrage auquel il l’avoit defliné ? il le brife, 
il  le modifie-; voilà la véritable image des corps dans 
la Ibciéié. I! me paroîc clairement que M. l’abbé Mauri 
a  tourné autour du point central fans aller au but, &  
c'cfl-là un abus de fon talent oratoires».

Après cette réfutation, M. Thotiret dit que fon projet 
ïi’étoit pas fait en finance , mais en conftimtion ; qu’il 
étoit effeniicl d’établir la maxime dans l’intérêt du clergé 
&  de la nation ; il a propofé de décréter le principe dont 
ia nation devoit recueillir le rcfultat, mais s’en rien préju­
ger fur l’emploi des biens.

t e s  débats dévoient être continués le lendemain.

Stance d'hier.

Nous ne faiirions palTer fous filence un d#n patriotique 
3 ’un* année de penfion de trois mille livres, fait par M. de 
Sa Motte Piquet, J i e n te n a n t - général des armées navales.

uuui.'iwiiwiJà «qutf de lui O/frlr vi<s
Sc fa fortune.

Il n'y a eu de remarquable parmi les adrefies que celles 
3 e U ville de Saint-Marcellin en Dauphiné, par laquelle 
Icesbons citoyens annoncent qu’ils ont défendu à leurs dé- 
jratés de fe rendre à l’affeniblée de la province, jufqu’à es 
■ qu’elle foit autorlfée par l'aflcmblée nationale &  par Je ror.

Après la leéhire du procès-verbal, les débats fur les 
tiens ecclèfiaftiques ont été repris avec une folemnité 
digne de l’importance de la queftion agitée. Ceux qui 
calomnient les vues de l’affemblée nationale , relativement 
à  la fpoliadon des titulaires vivans, devroient ne pas ou­
blier qu’il ne s’agit que de là déclaration d’un principe 
«onlbtutionnel, principe qui peut influer de la manière la 
|ilus direâe fur la deftruftion des ordres &  des abus de

! ...
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îa  l-èpartîtioii des rkhefles eccléfiaftiques. On n'a peint 
agité la queftion des propriétés ufufruitiàres ; c’eft alors 
fans doute que l’affemblée nationale, dirigé* par les prin­
cipes de la juflice éternelle des nations, faura iraiteé 
l ’exemple que la Pologne à donné à l’Europe.

SI le defpotifme réprend tout pour tout dévorer, une 
ration ne reprend que pour mieux répartir les bienfaits, 
&  pour conferver les propriétés viagères acquifes fous 
l'empire de la loi.

Il étoit réfervé à M. i« duc de la Rochafoucault de faire 
femir ces vérités, de réclamer en faveur des titulaires 
Vivans, &  de venger an même temps la mémoire &  les 
principes d’un des plus vertueux 8c plus habiles miniftres 
qu’ait eu la France, &  dont le génie avoir befoia d’une 
alTemblée nationale pont exécuter fes grandes concepdons 
fur la féodalité, fur les dimes Sc fur les domaines du clergé.

Si j’ai demandé la parole fur l’ordre du jour, a dît 
M. de la Rochefoucault, ce n’eft pas pour l’interrompre» 
mais feulement pour vous obfervcr que la qiieftion qui 
vous eft foumife a été difeutée avec étendue &  profondeur 
pendaBt ûx féances tant à Ycifaillcs qu’à Paris; que la 
France en attend avec impatience la dicifion, &  que cette 
décifion intereff* le plus peut-être ceux qui femblent la 
craindre.

Je ne dirai rien fur le principe de la propriété dis biins 
du clergé qui me paroit avoir été fufRfamment traité ; mais 
j’attirerai votre attention fur un autre principe collatéral 
à celui-là, &  fur lequel les préopinans me femblent ne 
s’ètre pas aflez expliqués. Un grand miniftre dont le nom 
prononcé hier avec refpeél, a été très-indécemment relevé ; 
M. Turgot de qui je me fais toujours gloire d'avoir été le 
difciple &  l’ami, bien convaincu que la nation peut difpofer 
des biens de tous les corps qui n’exiftenc que par fj volonté, 
M. Turgot, Meflicurs, étoit également convaincu que la 
junilTance ufufruitière appartenoit aux titulaires affaels, Si
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^ue le (Iroit .public, ks lois pofuLves &  la foi publique', 1* 
leur affuroient, à la déduftion feulement des charges tant 
publiques que particulières, dont ces fortes de biens peu­
vent être tenus. Un état de qui la France auroit dû plutôt 
être le modèle que l’imitatrice, la Pologne, qui'vient cette 
«nnée même de prononcer un décret fomblable à celû  
qu’oB vous propofe , a coniervé les droits des -titulaires 
actuels.

Je n’examine point le plan des finances propofé par M* 
l’évèque'd’Autim'; lorfqu’il fera fournis à la difeuffion , 
j’aurai mon avis, &  peut-être penforai-je que la vente 
des biens eccicfiafliques ne doit être faite qu’à mdiire des 
extinflions , St qu’en économie politique comme en fi­
nance , cette epéraiioft faite fuccelTivcment fera préférable 
à une vente totale &  fimultanéa dès biens du domaine & eccièa 
fiaftiques :mais aujourd’hui je dois me borner à vous propofef 
de décréter le principe, de la propriété des biens du cierge , ÔC. 
à follicîier votre fagclTe, Sc fur-tolit votre juftlcè, pour 
le principe , du droit des titulaires aéiuels ; j’aurai donc 
llionneur de vous propofer la motion’ fuivante :

a Que l’aflemblée ftatuera aujourd’hui fan< «léfcmparer 
l’objet de la difcuiTion afluellc. Et j’adopte la motion telle 
qu’elle vous a été préfentée par M. Tbourst, en vous 
pr.’.pofant d'y ajouter :

1°. Que le traitement des curés, outre le logement Si 
le jardin, fera au moins de douze cents livras, évaluée» 
en grains au prix moyen depuis dix ans.

2°. Que le taux numérique de ce traitement augmen­
tera par la fuite à proportion de raiigmemarion du prix 
•des grainsi

3“. Qu’à l’égard des évêques &  autres bénéficiers, fi 
la vente des biens cceléfiafliques étoit ordonnée avant l’ex- 
tin^ions des titulaires aôiiels, il fera fixé à ces titulairac 
un traitement honorable &  proportionné tant à l’importancff 
des foaélions, qu'à la valeur de leurs bénéfices;

■ fi
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4*. Que tous les ordres religieux feront inceffamment 

fHpprimés.
5®. Que les religieux 8ç religieufes recevront une peniioti 

convenable &  propoitionnie aux facultés de leurs ordres,
&  qu’il fera affigné des maifons où ceux S: celles rm 
vouJroient continuer à vivre en commun pourront fe 

réunir.
Qu’auflt'tôt ce décret rendu , l’aflemblée ordonnera 

|i^  que las fcellés foient mis fur tous les chartriers ecclé' 

fiaftiques.
M. l’abbé Jallet voyoit fa queftion agitée fous un autre

rapport, fous celui de la fouveraiiieté nationale,; il fcmbis,
en effet, que, d’après cette idée, la nation n’aveit aucun 
befoin de comefterla propriété au clergé, ni de la rec.a- 
mer pour elle, fi elle voulolt agir comme foiiverain.

«t La qualité de propriétaire, difoit, ce curé, ne 
s’aliie pas avec la qualité de fouversin ; il ne doit pas 
être propriétaire; mais il peut prendre en dédommiigecnt 
celui qu’elle prive de fa propriété ; c’eft par le même 
principe qu’il peut s’occuper de l’emploi de fes biens 
d’une manière plus avantageufe &  plus utile ; mah il cft 
nécellaire fur-tout de s’occuper des curés congruiftes; je 
fais, qu’à compter du premier janvier, les dedmateuts 
veulent rçfufer le paiement de la portion congrue; il ns 
faut pas iaiffer incertain le fort des miuiftrcs; il faut 
fupprinier les établiffemens inutiles, qu’il eft auflt im­
politique qu’immoral de Iaiffer fubfiftcr ” , Il a propoft 
çn conféqueace un projet de décret en fix articles, parmi 
Icfquels on a applaudi celui qui tcndoii à la fupprcffion 
des chapitres nobles, dont rinrtituiion eft contraire aux 
principes de l’égalité établie par U conftiuitlon.

M. l’archevêque d’Aix a déployé uns éloquence agréab'e 
dans un diieburs où il a ptérçmc en trois peints le droij 
^es égliffSj l'iRterè: de la pation &  les devoirs du cler­
gé ; il difoit que tous ks titres favorables à la prcr.ricté
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f  fouvé enAiite que 'la fondation en fonds de terre n’étoît 
pas plus nécdTaire au cierge qu’à la magiUrature &  au 
wüitaire. « Il eût été utile même que le clergé n’eût ja­
mais été doté ; ce font fes immenfes riches qui ont cor­
rompu fes mœurs » . . . . On a crié à l’ordre dans quel­
ques parties de la fatle, mais M. Fréteau qui tenait la 
prèfidence pour M. Camus, a dit ; que lorfque quelqu’un 
répétoit ce qui étoit écrit dans tous les livres, il n’étoit 
pas repréhenfible, &  que lui-même venoit de lire dans 
d’Hcrkourt, les mêmes paroles dont M. Pétkion s’étoit 
fervi.
■ M. Pethion ayant repris la parole,  a prouvé de plus 

fort le principe de la propriété en faveur de la nation; 
mais il croyoit que l’aliénation aûuelk de tous les biens , 
feroit une conviilfion dangereufe ; « il faut agir, commç 
le temps, avec une fage lenteur, difoit-il, &L vous ferez 
une opération jiifte &  durable ».

M. l’évéque de Nîmes, après avoir rendu hommage à 
l’obfervation de M. Pethion, fur le danger des richelTes 
pour le clergé , a effayé de prouver que les biens eccli- 
Calllqiies appartenoient en propriété aux égltfes particu­
lières ; que le fouverain domaine &  la furveillance appar- 
tenoient à la nation &  au roi ; l’adminKlration &  la jouif- 
fance aux titulaires. D réclamoii fortement l’adminiUratioti 
des autels &  du bien des pauvres, &  il propofoit l’établiffe- 
menr d'uiu caljfe de religion confiée à l’archiprêtrc ou doyen 
pour tous les curés du doyenné,.lefquels, fous l’infpec» 
tion des fynodes diocéfains, régleroient l’emploi des fonds 
de cette caiffe deftinée aux frais du culte &  au foutien des 
pauvres.

M. l’abbé de Montefquion a parlé le dernier fur cette 
importante queftion ; il a cherché à établir, par un très- 
long difeours, que le clergé ayoit pour lui le titre origi- 
aaire 6c la poffeflion de dix fiècles, pendant lefquels il a 
aliéné, hypothéqué, changé &  traité de mille manières.
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Il a rappellé les deux époques de notre liifiolre, où l’amiral 
(le Coügtii &  le chancelier Birsgue propoCoient l’alicnation 
des biens du clergé; mais les temps font aufli chargés que 
les circonftances ; &  les vrais principes des fociétés poli­
tiques font mieux connus. M. l’abbé de Montefcj’.iioii a 
réfuté erfuite comme objeélipns les principes pofés pour 
étallir la propriété de la nation ; nous ne le fuivrons pas dans 
icus fes détails, qu’il a développés avec beaucoup do talent.

On a demandé d’aller aux voix ; H étoit déjà pins de quatre 
heures. M. de Mirabeau a demandé rajournement à lundi. 
M. d’Eftournel vouloir qu’on ajournât les queftions jufc]u’a- 
prus l’établiffeaient des affcmblées proviitciales. Quelques 
députés des provinces feptentrionales ont demande d’être 
entendus ; &  l’afiemblèe a cru devoir, à caufe de l’impor­
tance de la quefiion, accorder rajournement demandé pour 
hindi. Encore deux jours, &  lagrande queftion du clergé 
fera vraifemblablement jugée.

A  F. I  S.

N. B. MM. les Souferipteurs, dont l’adsonnement a fini 
au cent - vingtième numéro , font priés de renouvel- 
1er, &  de rapporter le numéro de leur fouferipiion, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Jourhal.

On fouferit, à Paris, chez C U S s A c  , Libraire , au 
Palais-Royal, n”’ . 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe. . ..

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, cflcîe 
6 liy. pour Paris, &  de 7 1. 10 f  , franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port dés 
lettres &  de l’argent, fans cette précaution les-letwes ne 
feroiem pas reçues.

Ayuntamiento de Madrid




